
Communes chefs-lieux
(sous-)arrondissement

Partis
Bureau électoral

cantonal Graphiste Imprimeur DAL

Contrôler les listes XLS

Corriger les listes dans Votelec

Extraire les listes XLS de Votelec
et les envoyer au graphiste

Préparer les bulletins PDF sur la
base de l'extration XLS de Votelec

Transmettre les bulletins PDF
aux mandataires pour contrôle

Corriger/valider les bulletins PDF
préparés par le graphiste

Transmettre les demandes 
de corrections au graphiste

Corriger les bulletins PDF et envoyer
les fichiers finaux à l'imprimeur

Créer les bons à tirer
des cahiers de bulletins

Valider les bons à tirer définitifs

Imprimer les cahiers de bulletins

Réceptionner et mettre sous pli
les cahiers de bulletins

au plus tard le 27.01.22 à 16h

au plus tard le 27.01.22 à 17h30

au plus tard le 31.01.22 à 17h

au plus tard le 03.02.22 à 24h

au plus tard le 07.02.22 à 08h

dès le 07.02.22

26.01.22

Remettre les listes des candidats,
les apparentements

et les logos aux greffes

Transmettre la liste des candidats,
les logos et les contacts des

mandataires à droits-politiques@vd.ch
[!] à la nomenclature

Contrôler les dossiers de candidature
et la qualité d'électeur des
parrains et des candidats

Tirer au sort les listes
devant le bureau

Saisir les listes dans Votelec

Extraire les listes XLS de Votelec
pour contrôle

Transmettre les listes XLS
aux mandataires pour contrôle

du 17.01.22 au 24.01.22 à 12h

le 24.01.22 à 12h30

au plus tard le 26.01.22 à 08h

au plus tard le 27.01.22 à 08h

24.01.22

Elections cantonales 2022 - Dépôt des listes

Envoyer les bulletins définitifs aux 
communes chefs-lieux

Sceller les bulletins définitifs et les
envoyer aux communes pour 

affichage

du 24.01.22 au 25.01.22

25.01.22

au plus tard le 01.02.22 à 08h

au plus tard le 04.02.22 à 08h

au plus tard le 04.02.22 à 17h

27.01.22

31.01.22

01.02.22

03.02.22

04.02.22

07.02.22


